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Championnat de France Junior Academy
29-31/05/2026 Circuit de Muret (France)

Finale

31/05/2026 - 14:58

LAMARCHE David5

LAMARCHE AYRTON

Junior Academy 323953

Les Commissaires Sportifs ayant reçu un rapport du juge des faits, (Doc N° ). Après avoir examiné ce rapport, convoqué et entendu
le Pilote et le Concurrent concerné (convocation N° ), ont examinés l'affaire suivante, détermine que le Pilote mentionné ci-dessus a
intentionnellement causé une collision sur le N° et celui-ci a perdu des places ou n'a pas pu poursuivre la course.
REGLEMENTATION
Ce fait est une violation du Code de conduite de Karting 2026. Les Commissaires Sportifs imposent cette pénalité conformément à
l'Art. 3.6.2.e du Code de conduite de Karting et de l'Art. 12.4 du code CIK-FIA 2026

Disqualification de la compétition - Collision intentionnelle

31/05/2026 15:48

FROT Alain (FRA)

59314

TISTOUNET Sandrine (FRA)

210400

VERDIERE Aurelia (FRA)

252478

LAMARCHE David LAMARCHE AYRTON


